
SAVOIE

IE 06PARTEMENT

Commune de SALINS FONTAINE ct LES BELLEVILLE
(Hors agglom6ration)

D117 du PR 8+0400 au PR 8+0600 sous Fontaine Le Puits

Arret6 temporairc n° 25-AT-2423

Portant r6glementation dc la circulation

Le President du ConseU departemental dc la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notammeut les articles L. 3221-4 et- L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et aotamment les articles R, 411-8 et R.413-1

Vu Ie Code general de la propriety des persormes publiques
Vu Ie Code de la voirie routicrc
Vu 1'Instruction intemiinist6rieUe sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4emc pai-tie, signalisation de prescription

Vu l'an'et6 du Prdsident du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD, QUEST ACRO et BOTTO TP

CONSIDlfeRANT que des travaux de s6curisation et de protection suite & une chute de blocs rendent necessaire de r6glementer
la circulation, afin d'assurer la s6curite des usagers, sur la D117

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 27/11/2025 etjusqu'au 05/12/2025, chaquejour de la p6riode, 241V24, les prescriptions suivantes s'appliquent sur
la Dll? du PR 8+0400 au PR 8+0600 (SALINS FONTAFNE et LES BELLEVILLE) sibi&s hors agglomeration sous Fontaine
Le Puits:

• La circulation est alternee par feux et K10, sur une longueur maximum de 200 metres,;

« Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit;

' La vitesse maximale autorisee des v6hicules est fix6e a 50 lun/h;
« Pendant certaines phases, la circulation peut etre interrompue au droit du chantier par p6riodes n'exc6dant pas 10 a 20

minutes;

ARTICLE 2 :
Le 01/12/2025, la circulation des v6hicules est interdite de lOhOO & HhOO et de l3h00 a 14h00 sui- la D117 du PR 8+0400 au
PR 8+0600 (SALINS FONTAENE et LES BELLEVILLE) situes hors agglom6ration sous Fontaine Le Puits. Pas dc deviation
possible.
Ces p6riodes de fermeture pouiTont etre modul6es selon les aleas des tu-s de mines.

ARTICLE 3 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instmction Intemiinist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par; MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 290 AVENUE DE TARENTA1SE 73212 A1ME /
QUEST ACRO 200 route des Jardins 7800ARBIN et BOTTO TP 73600 SALINS FONTAINE.

ARTICLE 4 :
Les dispositions d6fmies par Ie present an'St6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures,

ARTICLE 5 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sonl charges de 1'execution du present airete qui sera publi6 et afllche confomiement a la r6glementation en vigueur,

2 7 W. ZOtt Fait b AIME LA PLAGNE, Ie 27 novembrc 2025

Pour lePi\;s)dCTtduCo}i$eilD6pa^ pour ]e pl'csidel[lt du Conseil d6partemental et par d616gation,
Par delcMtion, • ' , ." ^•^-"

Directeur de la Maison Tech^que du D£partcmenJ

Sbe'Je ROBERT
Secrefaire generate
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DIFFUSION:
. MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

01UESTACRO
BOTTO TP
SMUR
SDJIS 73
PCOSIRIS
Le Malre des BELLEY1LLE
Le Maire de SALINS FONTAINE

Conformement aiu dispositions dll Code de justice administrative. Ie present arret& pourra faire I'objet d'un recours content'ieux devanl Ie tribunal
adminislratifde Grenoble, dans un delai de deics. mois d compler de sa date de notification on de publication.
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